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Connaissance des lois étrangères 

 

 

L'Institut 

 

 Emet les vœux suivants : 

 

1.  Que les gouvernements s'engagent à se communiquer les lois qui sont en vigueur et qui 

seront promulguées ultérieurement dans leurs Etats respectifs, conformément à ce qui suit ; 

 

2.  Que, parmi les lois à communiquer, on comprenne principalement : 

 

a) les codes, les lois et les règlements qui concernent le droit civil et commercial, le droit 

pénal, les procédures civile et pénale, y compris ceux qui regardent la faillite ou le concours des 

créanciers, et l'organisation judiciaire ; 

 

b) les lois et les règlements qui se rapportent au droit administratif et public intérieur, quand 

ils auront un intérêt général pour les Etats ou pour les citoyens des diverses nations ; 

 

c) les traités, les conventions et les accords internationaux, ou les dispositions y contenues, 

concernant les rapports de droit civil ou d'intérêt économique ; 

 

d) les lois et les règlements édictés par suite desdits accords internationaux, de quelque 

forme qu'ils soient, ou traités d'union avec divers Etats, ou conventions internationales spéciales 

avec l'un d'eux ; 

 

e) que, dans chaque Etat, ces divers documents soient réunis dans un dépôt central, rendu 

accessible au public. 

 

* 

(8 septembre 1887) 


